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 TABLEAU COMPARATIF 

___ 
 

Texte de l’Assemblée nationale 

___ 

 

Texte du Sénat 

___ 

 

Articles 1er à 4 

……………………………………………………………………………………………………… 

Article 5 Article 5 

L’article L. 5343-6 du code des transports 
est ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modification) 

« Art. L. 5343-6. – Les ouvriers dockers 
occasionnels sont les ouvriers dockers qui, afin 
d’exercer les travaux de manutention portuaire 
mentionnés à l’article L. 5343-7 du présent code, 
concluent avec une entreprise ou avec un 
groupement d’entreprises un contrat de travail à 
durée déterminée en application du 3° de l’article 
L. 1242-2 du code du travail et régi par la 
convention collective nationale unifiée applicable 
aux entreprises de manutention portuaire. 

Alinéa supprimé 

« Les ouvriers dockers occasionnels 
constituent pour les entreprises ou les 
groupements d’entreprises mentionnés au premier 
alinéa de l’article L. 5343-3 du présent code une 
main-d’oeuvre d’appoint à laquelle il n’est fait 
appel qu’en cas d’insuffisance du nombre 
d’ouvriers dockers professionnels. 

« Art. L. 5343-6. – Les ouvriers dockers 
occasionnels constituent pour les entreprises ou 
les groupements d’entreprises mentionnés au 
troisième alinéa de l’article L. 5343-3 du présent 
code une main-d’oeuvre d’appoint à laquelle il 
n’est fait appel qu’en cas d’insuffisance du 
nombre d’ouvriers dockers professionnels. 

« Cette main-d’oeuvre d’appoint est 
employée dans le respect de l’article L. 1242-1 du 
code du travail et du principe de mensualisation 
posé à l’article L. 5343-3 du présent code. 

(Alinéa sans modification) 

« Les ouvriers dockers occasionnels ne 
sont pas tenus de se présenter à l’embauche et 
peuvent travailler ailleurs que sur le port sans 
autorisation spéciale. » 

(Alinéa sans modification) 

Article 6 Article 6 

L’article L. 5343-7 du code des transports 
est ainsi rédigé : 

Supprimé 

« Art. L. 5343-7. – Afin de garantir la 
sécurité des personnes et des biens, un décret en 
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Texte de l’Assemblée nationale 

___ 

 

Texte du Sénat 

___ 

 
Conseil d’État détermine les travaux de 
chargement et de déchargement des navires et des 
bateaux dans les ports maritimes de commerce qui 
sont prioritairement effectués par des ouvriers 
dockers appartenant à l’une des catégories définies 
à l’article L. 5343-2. 

« Toutefois, les conditions dans lesquelles 
sont effectués les travaux de chargement et de 
déchargement des navires et des bateaux pour le 
compte propre d’un titulaire d’un titre 
d’occupation domaniale comportant le bord à quai 
sont fixées conformément à une charte nationale 
signée entre les organisations d’employeurs et de 
salariés représentatives du secteur de la 
manutention portuaire, les organisations 
représentatives des autorités portuaires et les 
organisations représentatives des utilisateurs de 
service de transport maritime ou fluvial. » 

 

Article 7 Article 7 

La section 1 du chapitre III du titre IV du 
livre III de la cinquième partie du code des 
transports est complétée par un article L. 5343-7-1 
ainsi rédigé : 

À l’article L. 5343-7 du code des 
transports, après le mot : « intermittents », sont 
insérés les mots : « , tant qu’il en existe sur le 
port, ». 

« Art. L. 5343-7-1. – Pour les travaux de 
manutention portuaire auxquels s’applique la 
priorité d’emploi des ouvriers dockers, les 
entreprises ou les groupements d’entreprises 
mentionnés au premier alinéa de l’article 
L. 5343-3, lorsqu’ils n’emploient pas uniquement 
des ouvriers dockers professionnels mensualisés, 
ont recours en priorité aux ouvriers dockers 
professionnels intermittents, tant qu’il en existe 
sur le port, puis, à défaut, aux ouvriers dockers 
occasionnels. » 

 

Article 8 

……………………………………………………………………………………………………… 

Article 9  Article 9  

Dans un délai de deux ans à compter de la 
promulgation de la présente loi, le Gouvernement 
remet au Parlement un rapport sur la mise en 
œuvre de la charte nationale mentionnée au 
second alinéa de l’article L. 5343-7 du code des 
transports. 

Supprimé 

 


